
 Accueil 
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et
de 13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi)
accueil@its-tours.com
02.47.62.33.33

 Orientation
Information & conseil sur les formations
orientation@its-tours.com
02.47.62.33.76

 Admissions
Informations & démarches d’inscriptions
secretariat.ma@its-tours.com
02.47.62.33.42

 Référents Handicap
Accueil des personnes en situation de
handicap
referent.handicap@its-tours.com

 Apprentissage
CFA SMS (sanitaire médico-social)
contact@cfasms.fr
Unité de formation des apprentis de

l’ITS (UFA)
apprentissage@its-tours.com

 EN  APPRENTISSAGE

Formation en 

1  AN

Moniteur d’Atelier

 PAR LA V.A.E.

Donnez du sens
à votre métier

Titre
Niveau 4

 Validation des Acquis de l’Expérience
vae@its-tours.com
02.47.62.84.27

Code RNCP : 39099
Certificateurs : Confédération des employeurs du secteur sanitaire, 
social et médico-social privé à but non lucratif / Commission Paritaire 
Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNE-FP) du 
secteur sanitaire, social et médico-social privé à but nonlucratif
Enregistrement de la certification : 31.05.2024.

Envie de concrétiser votre projet de formation ?

Nos conseils pour réussir !

Soyez curieux !  Visionnez des 
vidéos de professionnels pour mieux 
cerner les spécificités des métiers 
du secteur social. Interviewez des 
professionnels. 

Allez à la rencontre des 
professionnels et des publics 
accompagnés ! Investissez-vous 
dans des actions de bénévolat 
(associations sportives, artistiques, 
culturelles, humanitaires) et faites 
des stages.

Consultez l’agenda de l’ITS ! 
Participez aux réunions 
d’information, événements 
d’orientation (salons, forums), visitez 
l’ITS et venez nous rencontrer lors 
des Journées Portes Ouvertes.

www.its-tours.com 
17 rue Groison 37100 TOURS



LE MÉTIER ET LES ÉVOLUTIONS DE CARRIÈRE 

Le moniteur d’atelier accueille les personnes au sein de l’établissement, instaure 
une relation d’accompagnement, recueille leurs besoins et attentes afin de 
soutenir leur autodétermination et pouvoir d’agir. En collaboration avec l’équipe 
pluriprofessionnelle, il contribue à la mise en oeuvre du projet professionnel de la 
personne. 

Le moniteur d’atelier organise et conduit la production de biens et services au sein 
de l’établissement ou en dehors tout en favorisant l’inclusion des personnes. Il 
met en oeuvre une production conforme aux normes de sécurité et de qualité. Il 
participe à l’évolution des compétences dans le respect des choix des personnes.

Il exerce dans les Etablissements et Services d’Accompagnement par le Travail 
(ESAT), et dans les Entreprises Adaptées (EA) où sont accueillies des personnes en 
situation de handicap : déficience intellectuelle, handicap physique, sensorielle, 
psychique... 

 Évolution de carrière : Le moniteur d’atelier peut évoluer sur un poste de
Moniteur principal ainsi que de Responsable d’Atelier.

 Poursuite d’études : Le moniteur d’atelier peut reprendre des formations
complémentaires : Titre Professionnel Conseiller en Insertion Professionnelle
(TP CIP), Diplôme d’État d’Éducateur Technique Spécialisé (DE ETS), Certificat
d’Aptitude aux fonctions de Responsable d’Unité d’Intervention Sociale (CAFERUIS).

PRÉREQUIS

Pour se présenter à l’entretien de positionnement, les candidats doivent remplir la 
condition suivante :

• Pour les salariés : Avoir une expérience professionnelle en situation d’enca-
drement dans un ESAT ou une EA d’au moins 70h.

• Pour les demandeurs d’emploi ou personnes en reconversion profession-

MÉTHODES MOBILISÉES

La formation articule apports théoriques et conceptuels, travaux dirigés, analyse 
des pratiques professionnelles.
L’effectif maximal de 16 places favorise une pédagogie active facilitant les intérac-
tions entre les apprenants.

MODALITÉS DE LA FORMATION 
(THÉORIQUES ET PRATIQUES)

La formation théorique est dispensée à Tours conjointement par l’ITS et par les 
Cent Arpents.

Les contenus de formation sont organisés en 3 Blocs de compétences (BC) :

• BC1 : Accompagner les personnes en situation de handicap dans les activités
de production et dans les apprentissages en milieu de travail protégé (175 h) ;

• BC2 : Organiser, conduire la production de biens ou de services et animer une 
équipe en situation de production en milieu de travail protégé (133 h) ;

• BC3 : Soutenir le développement des compétences professionnelles des
personnes. Favoriser leur reconnaissance et l’accès à la certification professionnelle 
en milieu de travail protégé (133 h).

La formation pratique est organisée en deux périodes.

Stage long

28 semaines (980 h)

Stage court

3 semaines (105 h)

Salariés Sur le lieu d’emploi Hors lieu d’emploi

Non-salariés En ESAT ou en EA En ESAT, en EA ou en IME

Il est possible de s’inscrire en formation à l’ITS pour un ou plusieurs Blocs de
Compétences. Nous contacter pour plus d’informations.

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

L’obtention du titre professionnel de moniteur d’atelier est soumis à la validation 
des 3 blocs de compétences. 

Chaque bloc sera validé après une soutenance orale et la rédaction d’un dossier 
support.

CALENDRIER ET CONDITIONS  D’ADMISSION

La pré-inscription se fait en ligne sur le site internet de 
l’ITS jusqu’au 24 août 2026.

L’inscription sera validée à la réception du dossier de candida-
ture complet.

Pour tous les candidats :

•  entretien de positionnement (30min)

•  tests écrits (30 min)

L’entretien de positionnement a pour objectif de vérifier la mo-
tivation du candidat, la compréhension des enjeux du métier, la 
capacité à se mettre en posture d’apprentissage et à s’investir 
dans la formation.

Les tests permettent la vérification de la capacité de rédaction 
du candidat et d’utilisation de l’outil informatique.

Entrée en formation : 19/10/2026

TARIFS ET FINANCEMENT

Coût formation : 5 953,50 €

Plusieurs possibilités de financement selon votre 
profil :

• Par l’employeur

• Par l’opérateur de compétence (ex. Transition 
Pro, contrat de professionnalisation...)

• Par un contrat d’apprentissage

• Par France Travail

• En autofinancement

• CPF (Compte Personnel de Formation)

Pour une étude personnalisée des modalités de 
financement et/ou demande de devis, contacter 
directement le secrétariat à : 
secretariat.ma@its-tours.com

nelle : Avoir réalisé une période de découverte du métier (type PMSMP) dans un 
ESAT ou une EA d’une durée de 70h.

DURÉE DE LA FORMATION 

Formation théorique : 441h dont 14h de certification.
Formation pratique : 1085h
Organisation : 13 regroupements de 5 jours consécutifs.

OBJECTIFS 

L’objectif de la formation est de professionnaliser et certifier les moniteurs 
d’atelier d’ESAT et d’EA et accompagner les évolutions du métier dans le cadre du 
plan de transformation des ESAT. 
La finalité de la formation est l’obtention du Titre  de Moniteur d’Atelier, en milieu 
de travail protégé, en validant les compétences des référentiels. 

dernière mise à jour : 05/02/2026




